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LETTRE DATEE DU g AOUT 1978, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE 
CIlARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANENTE DE LA COLOMBIE 

AUPRES DE LsORGANISATION DES NATIONS UT!TIES 

J'ai l'honneur de me r&férer B la note PO 230 SOAF (2-2-5) de Votre Excellence, 
en date du 18 mai 1978, concernant le paragraphe 3,de la &solution 418 (1977)s 
adoptée à l'unanimité par le Conseil de sécurité le 4 novembre 1977, Sur la 
question de l'Afrique du Sud, 

Je tiens à d6clarer que la Colombie n'a aucune industrie de fabrication 
d'armes ou de munitions destinées & lvexportation et que le Gouvernement colombien 
se conforme à toutes les résolutions de l'Organisation des Nations Unies qui 
établissent des sanctions contre l'Afrique du Sud en raison de sa politique 
d'apartheid, 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le Char,& dPaffaires par intérim, 

Ministre conseilley, - 
(Si&) Alvaro BONILLA-ARAGON 

-c-e- 
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